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Comment
faire sa

demande ?

- Sur le dossier de déclaration surface S2 préciser dans la colonne
réservée au SAB  s’il s’agit d’îlot en Conversion (C) ou en Maintien
(M)

- transmettre, avec le dossier surface, l’attestation délivrée par
l’organisme certificateur et incluant le 15 Mai 2013

Eligibilité
des

demandeurs

- Tout agriculteur exploitant des parcelles en agriculture biologique, en
2013

- Les parcelles sont éligibles au SAB-C si elles sont en AB depuis
moins de 2 ans

- Les parcelles en Gel de tous types ne sont pas éligibles à l’aide
- L’éligibilité des PN et PT > à 5ans en Conversion est conditionnée au

respect d’un seuil de chargement minimal de 0.2 UGB/ha
- A partir de la 3ième année suivant la date d’engagement en AB, les

animaux devront être convertis ou en conversion

Eligibilité
des

surfaces

- Respect du cahier des charges AB et contrôle annuel par un
organisme certificateur agrée

- Pas d’autres MAE sur la même parcelle (MAET, MAER, PHAE2, MAE
SFEI…)

Points
spécifiques

- L’exploitant doit notifier son activité à l’Agence Bio
- Pour les exploitations demandant le SAB-C faire établir le 

document de Viabilité Economique ainsi qu’une Attestation de Début
de Conversion établie par l’Organisme Certificateur

- Les surfaces éligibles au SAB-C doivent être maintenues en AB pour
5 ans

Montants
Type  de
Culture

Cultures
annuelles,
 &Prairies
temporaire
s
de  moins
de 5 ans

Prairies
Permanent
es  de plus
de 5 ans

Cultures 
Légumières
plein champs
Viticulture
Aromatiques
…

Maraîchage
 &
Arboriculture

Landes,
Parcours
&

Estives

SAB-C
200ä/an/ha 100ä/an/ha 350ä/an/ha 900ä/an/ha 50ä/an/ha

SAB-M 100ä/an/ha 80ä/an/ha 150ä/an/ha 590ä/an/ha 25ä/an/ha


